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LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens (les « CETC ») : 

vu 1'appel depose par les co-avocats de l' Accuse, IENG Sary, (1'« Appel »)1 contre la decision par 

laquelle la Chambre de premiere instance a rejete 1'exception preliminaire d'incompetence soulevee 

par l' Accuse qui se fondait sur Ie principe de la chose jugee consacre par Ie droit cambodgien, sur Ie 

principe non his in idem consacre par l'article 147) du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques et sur Ie Decret royal portant grace et amnistie accorde par Ie Roi NORODOM a 
l' Accuse en 19962 

; 

VU les termes de la regIe 1044) a) du Reglement interieur, selon laquelle les parties peuvent 

interjeter appel contre les decisions « qui ont pour effet de mettre fin a la procedure» ; 

VU l'argument avance par la defense, selon lequel 1'Appel est recevable du fait que les co

procureurs auraient eu Ie droit de former un appel immediat en application de la regIe 104 4) a) du 

Reglement interieur si la Chambre de premiere instance avait tranche en faveur de la defense, et que 

l'egalite des armes requiert donc que la defense ait Ie meme droit d'appe13 
; 

VU lajurisprudence de la Chambre selon laquelle la regIe 104 4) a) du Reglement interieur prevoit 

la possibilite d'interjeter appel uniquement contre les decisions qui ont pour effet de mettre fin a la 

procedure 4 et non contre toutes les decisions portant sur la competence des CETC ; 

VU la jurisprudence de la Chambre selon laquelle la regIe 104 du Reglement interieur n'est pas 

incompatible avec Ie principe de l' egalite des armes du fait que l' Accuse aura la possibilite de faire 

appel des conclusions dans la decision contestee quand il interjettera appel du jugemen~ ; 

I IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on Ieng Sary's Rule 89 Preliminary Objections (Ne Bis in 
Idem and Amnesty and Pardon), 5 decembre 2011, Doc. n° E51/15/1/1. 
2 Decision relative aux exceptions preliminaires soulevees par Ieng Sary sur Ie fondement de la regIe 89 du Reglement 
interieur (question de la grace et de l'amnistie et principe Non Bis in Idem), 3 novembre 2011, Doc. n° E51/15 (la 
«Decision contestee »). 
3 Appel, par. 7 a 9. 
4 Decision on IENG Sary's Appeal Against Trial Chamber's Decision on Co-Prosecutors' Request to Exclude Armed 
Conflict Nexus Requirement from the Definition of Crimes Against Humanity, 19 mars 2012, Doc. N° E95/8/1/4 (la 
«Decision relative a l'appel »), par. 8. 
5 Decision relative a l'appel ,par. 9. 
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VU, en outre, l'argument de la defense, selon lequell'appel immediat est recevable parce qu'il sera 

porte atteinte au droit de IENG Sary de ne pas etre juge deux fois en raison des memes faits si une 

decision en sa faveur est rendue uniquement dans Ie cadre de l'arret6 
; 

ATTENDU, a cet egard, que les arguments souleves par la defense dans son appel ant ete examines 

par deux chambres et par les co-juges d'instruction 7 , qui ant taus affirme qu'en depit de ces 

arguments, Ie dossier devrait etre juge en premiere instance; et 

ATTENDU qu'il n'existe aucun droit general d'appel immediat8 
; 

PAR CES MOTIFS, la Chambre de la Cour supreme: 

DECIDE de rejeter l' Appel comme irrecevable. 

Phnom Penh, Ie 20 mars 2012 
Le President de Ia Chambre de Ia Cour supreme 

KongSrim 

6 Appel, par. 10. 
7 Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010, Doc. n° D427, par. 1329 a 1334, citant l'Ordonnance de placement en 
detention de Ieng Sary, 14 novembre 2007, Doc. n° C22 ; Decision relative a l'appel interjete par Ieng Sary contre 
l'ordonnance de cloture, 11 avril 2011, Doc. n° D427/1/30, par. 114 a 202; Decision contestee. 
8 Prosecutor v. Nonnan, SCSL-2003-08-PT, "Decision on the Application for a Stay of Proceedings and Denial of 
Right to Appeal", Chambre d'appel du TSSL, 4 novembre 2003, par. 18 a 25 (ce droit en application de l'article 145) 
du Pacte international sur les droits civils et politiques s'applique a la condamnation et a la peine definitives). 
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